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» r
dans la prospective «L'homme est-il heureux dans le
monde que nous avons construit »

Nous lançons donc le défi à nos deux orateurs : lequel
des deux viendra-t-il le premier nous relancer, nous faire
prendre position, nous triturer jusqu'à ce que nous aussi
nous fassions le point, même, et peut-être encore à plus
forte raison parce que nous sommes éloignés de notre
patrie J. P.

LA SUISSE ET LE MARCHE COMMUN
Monsieur P. Cuénoud, Chef adjoint de la Mission Suisse

auprès des Communautés européennes, a eu l'amabilité
de faire le point pour nos lecteurs sur « les conversations
exploratoires de la Suisse avec les Communautés
Européennes ».

Des conversations exploratoires entre les Communautés
européennes et la Suisse sont en cours. Voici quelques
brèves explications pour les situer dans le contexte général

de ce que l'on appelle l'élargissement de l'Europe
des Six.

Trois pays membres de l'AELE (Association européenne
de libre-échange] — la Grande-Bretagne, le Danemark et
la Norvège — ainsi que l'Irlande ont demandé d'adhérer
à la Communauté. D'autres pays de l'AELE, dont la Suisse,
n'ont pas demandé d'adhérer aux Communautés, cela pour
diverses raisons, mais avant tout, en ce qui concerne la
plupart d'entre eux, à cause de leur statut de neutralité.
Mais ils ont signifié, sous des formes variant d'un pays à
l'autre, qu'ils seraient disposés à participer d'une manière
appropriée aux travaux des Communautés européennes
dans le domaine économique et technique. Les Communautés

ont fait droit à cette requête et, afin de préciser
comment cette participation pourrait être mise en oeuvre,
ces dernières et les gouvernements de ces six Etats ont
décidé d'entamer des conversations exploratoires. Elles
ont pour but de déterminer les bases sur lesquelles des
négociations pourraient être entamées.

Les conversations exploratoires ont débuté à Bruxelles,
en ce qui concerne la Suisse, par une réunion au niveau
ministériel qui s'est tenue le 10 novembre 1970, au cours
de laquelle M. Brugger, Conseiller fédéral, Chef du
Département de l'économie publique, et M. Graber, Conseiller
fédéral, Chef du Département politique fédéral, ont exposé
le point de vue des autorités suisses. Elles se sont
poursuivies le 16 décembre, au niveau des Chefs de délégation
— M. l'Ambassadeur Jolies pour notre pays; au cours
de cette première séance de travail furent abordées les
questions de procédure, d'organisation du travail, de calendrier.

Actuellement ont lieu à Bruxelles des rencontres
entre experts suisses et de la Commission européenne au
cours desquelles sont échangés de la documentation, des
statistiques, des papiers de travail sur les sujets qui sont
abordés dans les conversations exploratoires. Les travaux
de ces experts sont destinés à éclaircir les divers points
qui seront évoqués au cours d'une prochaine réunion au
niveau des deux délégations et prévue pour la dernière
semaine de février. P.C.

Bruxelles, le 25 janvier 1971.

LA SUISSE EN BREF
$$ Au Palais fédéral.

Au cours de sa séance du 9 décembre 1970, l'Assemblée fédérale a
élu le Président de la Confédération pour 1971 en la personne de M.
Rudolf GNÄGI, Chef du Département militaire fédéral.

Agé de 53 ans, M. Gnägi est originaire du Canton de Berne. Au
Conseil fédéral, il occupe, depuis 1966, le siège attribué à son Canton.

Lors de cette même séance, l'Assemblée fédérale a nommé M. Nello
CELIO Vice-président du Conseil fédéral.

Chef du Département des Finances, M. Celio représente, depuis 1967,
le Canton du Tessin au Conseil fédéral.
® Les Suissesses jouissent désormais de droits politiques plus étendus

que n'importe quelle autre femme au monde.
Le 7 février 1971 peut être qualifié de date historique pour la démocratie

suisse. En effet, par 621.400 oui et 14 cantons et 3 demi-cantons
favorables, contre 323.600 non et 5 cantons et 3 demi-cantons opposés,
le souverain masculin, avec une participation aux urnes de 57 %, a
réellement donné et non seulement concédé les droits politiques aux
femmes suisses.

Ces droits, dans une démocratie directe comme la nôtre, placent la
femme suisse à la pointe de la participation dans les affaires politiques,

avec la possibilité d'élire, d'être élue et de prendre position
sur des projets de lois ou des articles constitutionnels.

Les nouvelles citoyennes à part entière n'auront pas à attendre
longtemps avant d'exercer leurs droits. Elles pourront, en effet, déjà prendre
part au prochain scrutin fédéral du 6 juin 1971 et se prononcer sur
l'article constitutionnel sur l'environnement, ainsi que sur les finances
fédérales.

• LES SPORTS
Les mois de décembre et de janvier ont causé un net ralentissement

dans la vie sportive suisse, ralentissement dû à la neige et au froid.
Les seuls sports qui restent en activité en Suisse, sont les sports
d'hiver et dans une moindre mesure les sports de salle.
# L'équipe masculine suisse de ski a confirmé un net retour en
1ère place du ski mondial. Les skieurs suisses, et en particulier B.
RUSSI, W. TRESCH, J. D. DAETWYLER et A. SPRECHER, ont nettement
dominé toutes les courses de descente cette année, classant chaque
fois en moyenne quatre à cinq hommes parmi les dix premiers. Par
contre, les Suisses sont plus faibles dans les slaloms où seul E.
BRUGGMANN parvient à tirer son épingle du jeu.
$ L'équipe féminine de ski est malheureusement d'une médiocrité
ahurissante, mais on attend beaucoup d'une jeune fille de 14 ans, B.
ZURBRIGGEN, qui, si elle confirme son talent, rejoindra sûrement dans
quelques années l'élite du ski féminin.
9 En hockey sur glace l'équipe de la Chaux-de-Fonds est en passe
de remporter le titre national, malgré la belle résistance de l'équipe
de Genève-Servette.
® Après de nombreuses années d'effacement, les sauteurs à ski
suisses reviennent au premier plan, grâce à des hommes comme H.
SCHMID, J. ZEHNDER et W. STEINER.
® Notons également le magnifique titre mondial de bob à quatre
décroché par l'équipe suisse composée de STADLER, FORSTER, E.
SCHÄRER et P. SCHÂRER.

Les sports d'hiver ne sont heureusement pas finis et prenons rendez-
vous pour la semaine pré-olympique de Sapporo, où une importante
délégation suisse a été envoyée. M. A.

NOUVELLES DU SECRETARIAT
DES SUISSES DE L'ETRANGER

ECHO. Chaque édition ce cette revue mensuelle, éditée
par le S.S.E., contient des nouvelles de Suisse agrémentées

de photos, une information sur les questions qui
intéressent particulièrement les Suisses de l'étranger
(AVS, assurance maladie, etc.) de même que les rapports
de colonies suisses à l'étranger. L'ECHO est également
l'organe de publication officiel du Fonds de Solidarité. Le
prix annuel de l'abonnement est de F.S. 12,50, soit F.B. 145
(édition en trois langues: allemand, français, italien).
Aussi longtemps que chaque Suisse de l'étranger ne recevra

pas automatiquement une telle publication, l'information

systématique de tous les Suisses de l'étranger restera
un des problèmes les plus difficiles à résoudre.

Afin de permettre à nos compatriotes de Belgique de
se familiariser avec l'ECHO, le S.S.E. et le Courrier Suisse
offrent l'envoi gratuit durant 3 mois de l'ECHO à tous
ceux qui en feront la demande d'ici au 15 mars 1971.
Prière d'adresser votre demande avec nom, prénom et
adresse à l'Editeur du Courrier Suisse, 256, Bd. Gén. Wahis,
1030 Bruxelles.

Congrès des Suisses de l'Etranger 1971 : Il aura lieu
à Brunnen du 27 au 29 août. Le thème de ces rencontres
sera « Le Suisse de l'étranger entre deux pôles d'attraction

».

50e Congrès des Suisses de l'étranger, Kramgasse
Berne. - Rendez-vous Suisse 1972.
En 1972 se tiendra dans la ville fédérale — plus cosmopolite

et suisse que jamais — le congrès du jubilé dans
le cadre d'un véritable festival des Suisses de l'étranger.
Grâce au patronage des autorités fédérales et cantonales,
ainsi que du président de la Ville de Berne, il est permis
d'envisager avec confiance le déroulement de cette
cérémonie.

Le programme de fête prévoit du 21 au 27 août les
points importants que voici :

— Pendant toute la semaine, des artistes suisses de
l'étranger de bonne renommée se produiront à Berne.

— Plus de 100 vitrines et salles d'exposition à la Kram-
gasse offriront aux visiteurs un impressionnant aperçu
de l'esprit créateur suisse dans toutes les parties du
monde, aussi bien dans le domaine culturel que
technique.

— Sous la devise « Qui sera roi du tir des Suisses de
l'étranger?» de passionnants concours de tir auront
lieu le 22 août (c'est l'occasion d'essayer le fusil
d'assaut).
Le même jour se réuniront tous les fervents du sport
populaire qu'est le jeu de quilles et l'on se réjouit déjà
d'acclamer le champion des Suisses de l'étranger.

— Du 23 au 27 août, la parole est à notre Département
militaire :

- grande démonstration de tir avec participation de
l'aviation;

- imposant défilé militaire ou visite d'un centre de
formation militaire avec exercices de combat;

- grande exposition d'armes modernes de l'armée
suisse.

— Du 25 au 27 août, Journée des Suisses de l'étranger
au Palais fédéral et au Kursaal.
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